
Quels contrats de travail une ASBL luxembourgeoise peut-elle
conclure ?

Réponse courte

Une ASBL peut conclure tous les types de contrats de travail prévus par le droit luxembourgeois : le CDI (forme de

droit commun), le CDD pour des motifs légaux limitatifs, le contrat à temps partiel, le contrat d'apprentissage

sous conditions d'agrément, le contrat d'occupation étudiant (jeunes de 15 à 27 ans, maximum 2 mois ou 346

heures par an pendant les vacances scolaires), ainsi que des contrats subventionnés comme le CIE et le CAE.

Chaque contrat doit respecter les conditions légales en matière de motif, durée, renouvellement et forme écrite. Le

bénévolat n'est pas un contrat de travail et doit être strictement distingué de l'emploi salarié pour éviter tout risque

de requalification. Le recours abusif aux CDD pour pourvoir des postes permanents expose l'ASBL à une

requalification automatique en CDI.

Définition

Une association sans but lucratif (ASBL) luxembourgeoise est une personne morale régie par la loi du 7 août

2023 sur les associations et les fondations sans but lucratif. En tant qu'employeur, elle peut recruter du personnel

salarié pour réaliser ses activités statutaires, en respectant l'ensemble des dispositions du Code du travail

luxembourgeois applicables à tout employeur.

Les contrats de travail conclus par une ASBL sont soumis aux mêmes règles que ceux du secteur privé, sans

distinction liée à la forme juridique de l'employeur. Toute relation de travail doit être réelle, effective et distincte de

la gestion bénévole. L'ASBL dispose de la même liberté contractuelle que les entreprises commerciales, dans le

respect du cadre légal.

Conditions d’exercice

La conclusion de contrats de travail par une ASBL est soumise aux conditions suivantes.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/66-0008/est-ce-qu-une-asbl-au-luxembourg-peut-embaucher-en-cdd-sans-motif-specifique/
/corpus/rh/66-0014/une-asbl-peut-elle-avoir-recours-a-des-benevoles/


Critère Détail

Objet social
L'activité exercée doit être conforme à l'objet social et répondre à un besoin effectif de

l'association

Égalité de traitement
Respect des principes de non-discrimination et de transparence prévus par le Code du

travail

Ressources financières
Capacité à assumer les obligations salariales et sociales (rémunération, cotisations,

congés, préavis)

Contrats encadrés
CDD et contrats subventionnés soumis à des conditions précises de motif, durée et

renouvellement

Distinction

salariat/bénévolat

Tout engagement salarié implique un lien de subordination et une rémunération,

éléments exclus du bénévolat

Modalités pratiques

Les principaux types de contrats de travail accessibles aux ASBL sont les suivants.

Type de contrat Détail

CDI
Forme de droit commun, sans limitation de durée ; contrat écrit ou document écrit avec

informations essentielles (art. L.121-4)

CDD
Motifs limitatifs (art. L.122-1 à L.122-8) : remplacement, accroissement temporaire, emplois

saisonniers, travaux urgents ; contrat écrit obligatoire mentionnant le motif précis

Temps partiel
En CDI ou CDD ; contrat écrit obligatoire précisant la répartition du travail (art. L.123-1) ;

mêmes droits que le temps plein au prorata

Apprentissage
Formation professionnelle initiale des jeunes ; agrément comme organisme formateur requis ;

durée standard de 3 ans (loi du 19 décembre 2008, art. L.111-1 et s.)

Occupation

étudiant

Jeunes de 15 à 27 ans accomplis ; maximum 2 mois ou 346 heures/an, vacances scolaires

uniquement ; contrat écrit transmis à l'ITM sous 7 jours (art. L.151-1 et s.)

Contrats

subventionnés

CIE et CAE accessibles sous conditions via l'ADEM (art. L.513-1 et s., L.543-1 et s.) pour

l'insertion professionnelle de demandeurs d'emploi

Bénévolat
Ne constitue pas un contrat de travail ; aucune subordination juridique ni rémunération, sous

peine de requalification
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser systématiquement par écrit tout engagement salarié, en précisant la

nature du poste, la durée, la rémunération, les horaires et les conditions de travail. Cette formalisation protège à la

fois l'employeur et le salarié.

L'ASBL doit veiller à ne pas recourir abusivement aux CDD pour pourvoir des postes permanents, sous peine de

requalification en CDI conformément à l'article L.122-7 du Code du travail. La répétition de CDD successifs pour le

même poste peut être considérée comme abusive.

Pour le contrat étudiant, respectez strictement les périodes autorisées (vacances scolaires uniquement) et le

plafond de 2 mois ou 346 heures par an. L'ASBL doit également s'assurer de sa capacité financière à honorer

l'ensemble de ses obligations sociales (CCSS) et fiscales.

Garantissez l'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions comparables, indépendamment du type de

contrat. Tenez à jour une documentation précise sur chaque contrat (copies signées, avenants, certificats de travail).

En cas de doute sur le choix ou la rédaction d'un contrat, consultez un spécialiste du droit du travail

luxembourgeois ou les services de l'ITM. La distinction entre bénévolat et salariat doit être rigoureusement

respectée pour éviter tout risque de requalification.

Cadre juridique

Les types de contrats de travail dans une ASBL sont encadrés par les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.121-1 à L.121-7 Code du travail Contrat de travail en général

Art. L.122-1 à L.122-8 Code du travail Contrat à durée déterminée

Art. L.123-1 Code du travail Contrat à temps partiel

Art. L.151-1 et s. Code du travail Contrat d'occupation étudiant

Art. L.111-1 et s. Code du travail Contrat d'apprentissage

Loi du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle

Toute relation de travail dissimulée sous couvert de bénévolat expose l'ASBL à un risque de requalification en contrat de travail,

avec toutes les conséquences sociales, fiscales et pénales qui en découlent. Cette requalification peut entraîner le paiement rétroactif

de salaires, cotisations sociales, congés non pris, ainsi que des amendes administratives.
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Il est impératif de distinguer clairement les missions bénévoles (absence de subordination et de rémunération) des emplois salariés

(lien de subordination et contrepartie financière). Respectez scrupuleusement les exigences formelles et matérielles de chaque type

de contrat pour éviter tout contentieux.

En cas de contrôle de l'ITM ou de la CCSS, l'ASBL doit pouvoir justifier la régularité de tous ses contrats de travail et démontrer la

distinction entre salariés et bénévoles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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